
Dépistage et vaccination : la Ville de 

Grenoble et son CCAS accompagnent 

les habitant-es
  
 
Depuis le début de la pandémie, la Ville de Grenoble et son CCAS accompagnent les Grenobloises et 
Grenoblois pour réduire la propagation du virus (distribution de masques, campagnes de dépistage, etc.), 
lutter contre l’isolement (création de la plateforme d’entraide Volontaires solidaires, parrainage des jeunes, 
etc.), aider les plus fragiles (distributions alimentaires, maraudes, accueil de jour, etc.) et soutenir les 
actrices et acteurs associatifs, économiques, sociaux, culturels, et sportifs.  
 
La Ville de Grenoble intervient en priorité auprès des habitant-es les plus fragiles et isolé-es.  
Récemment, la Ville, son CCAS, et le CHU ont mené une expérimentation de vaccination à domicile pour les 
personnes en grande vulnérabilité ou n’ayant pas la possibilité de se déplacer.  
 
Prochainement, afin de renforcer le dépistage et limiter la propagation du virus, un bus de dépistage et 
d’info Covid ira à la rencontre des habitant-es au plus près de chez eux, dans 3 quartiers grenoblois où les 
laboratoires sont peu présents.  
 
 

I - Renforcer les capacités de dépistage et de vaccination  
 
Vaccination à domicile pour les personnes vulnérables 
 
Depuis le début de la pandémie, les services du CCAS identifient et entrent en contact régulièrement avec 
les personnes fragiles et isolées afin de pouvoir répondre à leurs besoins, les sensibiliser aux gestes 
protecteurs, au dépistage, à la vaccination, et à la possibilité de prise en charge du transport pour se faire 
vacciner.  
Fin mars, une expérimentation a été menée par le CCAS de la Ville et le CHUGA qui a permis la vaccination à 
domicile de plus de vingt personnes vulnérables. Le CCAS identifie et contacte les personnes en situation 
de grande vulnérabilité, et c’est ensuite le Département et le CHUGA qui organisent les séances de 
vaccination à domicile par le biais d’une équipe mobile du CHU.  
Pour les personnes âgées à domicile qui ne peuvent pas se déplacer en centre de vaccination, ce sont 
désormais les médecins traitant-es et infirmièr-es libéraux-ales qui ont pris le relais. 
 
 
Un bus de dépistage et point info Covid dans les quartiers prioritaires 
 
A compter du 25 mai et jusqu’à mi-juillet, un bus circulera dans trois quartiers prioritaires de 
Grenoble, afin de réaliser des dépistages PCR et donner des informations sur la vaccination.  
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Le bus Eurofins proposera un dépistage PCR gratuit pour les personnes ayant des droits ouverts (assurance 
maladie, AME). Le résultat des tests sera donné le lendemain, non seulement sur internet mais aussi lors de 
permanences santé dans les Maisons des habitant-es.  
 
Le bus sera présent 1 jour par semaine dans chaque secteur identifié : 
>MISTRAL : le mercredi de 7h à 14h (à partir du 26 mai) : 68 rue Anatole France,  devant le gymnase Ampère et la 

Maison des habitant-es (MDH) Anatole  France  

Permanences info santé et lecture des résultats de dépistage : le jeudi de 9h à 12h, MDH Anatole France 

 

>TESSEIRE-ABBAYE : le mardi de 7h à 14h (à partir du 25 mai) : Place Allende, face à la Maison des habitant-es 

Teisseire 

Permanences info santé et lecture des résultats de dépistage : le mercredi de 9h à 12h (à partir du 26 mai), MDH Teisseire 

 

>VILLAGE OLYMPIQUE : le lundi de 7h à 14h (à partir du 31 mai) : 7 Rue Duhamel, devant la poste et la Maison des 

habitant-es (MDH) Prémol 
Permanences info santé et lecture des résultats de dépistage : le mardi de 9h à 12h (à partir du 1er juin), MDH Prémol 

 
A chaque passage du bus, un binôme infirmières - médiatrices pairs en santé sera présent pour :  
- accompagner les habitant-es selon le résultat du test, 
- aider à la prise de rendez-vous pour la vaccination, avec transport sanitaire si besoin, 
- partager des informations sur la Covid, la vaccination, les voyages à l’étranger, 
- donner plus globalement des informations sur les droits et la santé (non-recours…). 
Des réunions internes d’informations permettent de répondre aux questions des professionnel-les de proximité sur la 

vaccination et le dépistage, pour favoriser l’orientation des habitant-es, et la transmission d’informations justes et 

adaptées. 

 
 
 
***Campagnes de dépistage 

Fin 2020, la Ville a organisé en collaboration avec l’Université et le Centre Hospitalier Alpes Isère, deux 
campagnes de dépistage de la maladie Covid, quartiers de l’Alma et Village olympique. Des enquêtes 
ont été menées auprès des participant-es afin d’améliorer les connaissances sur la transmission du 
virus ; 

 
***Santé scolaire 

Régulièrement, des campagnes de tests salivaires sont menées par les infirmières du service 
municipal de santé scolaire dans les écoles désignées par l’ARS et l’Education en cas de clusters ou de 
signalements. 
Des opérations de contact-tracing sont également réalisées par le service municipal de santé scolaire 
en lien avec la CPAM et l’ARS.  

 
***Vaccination 

La vaccination représente un axe essentiel de la lutte contre l'épidémie de Covid. Gratuite et non 
obligatoire, elle a commencé en France fin décembre 2020 suivant les étapes recommandées par la 
Haute Autorité de santé (HAS). Elle permet de réduire significativement les formes graves et la 
mortalité due au virus. 
Depuis 2021,  sous l’impulsion de l’ARS et sous l’autorité du Département de l’Isère, la Ville a ouvert 
des lignes de vaccination Covid au centre municipal de vaccination (situé 33 rue Chanrion). Fin avril 
2021, plus de 6000 injections avaient été ainsi réalisées. Le centre municipal continue en parallèle à 
assurer les vaccinations nationales et internationales (1,5 à 2 jours par semaine en fonction des 
demandes).  
 

Les centres de vaccination validés par l'ARS ont choisi une organisation commune pour la réservation des 

créneaux de vaccination à travers la plateforme KELDOC. 



L'application prévoit les motifs de vaccination et les personnes éligibles en fonction des recommandations du 

moment https://www.keldoc.com/vaccination-covid-19/isere 

Il est aussi possible de prendre rendez-vous par la plateforme du Département, par téléphone au  

04 76 00 31 34. 

 
La Ville de Grenoble s’est portée volontaire, en lien avec la Préfecture, l’ARS et le CHU, pour 
l’ouverture d’un grand centre de vaccination pouvant effectuer jusqu’à 3 000 vaccins par jour.  
L’Etat a porté son choix sur le site grenoblois Alpexpo, cœur géographique de la métropole. Le 
vaccinodrome a ouvert début avril.  

 
 
 

II - Informer  
Afin de faciliter le dépistage et la vaccination, la Ville de Grenoble communique régulièrement et largement 
via son site internet et les réseaux sociaux, son standard téléphonique, et dans les Maisons des habitant-es 
et lieux d’accueil du public, en donnant les renseignements pour prendre un rendez-vous de vaccination.  
 
En avril, à la demande de la Convention citoyenne Covid, la Ville de Grenoble a organisé une conférence sur 
la vaccination, en partenariat avec TéléGrenoble, où des représentant-es de la Convention citoyenne Covid 
ont pu interpeller des expert-es afin d’apporter des informations aux habitant-es.  
 
Les agent-es des Maisons des habitant-es et du service promotion santé (écrivaines publiques, 
médiatrices paires en santé, infirmières de prévention, etc.) sont à la disposition des habitant-es et les 
accompagnent chaque fois que nécessaire dans la prise de rendez-vous de vaccination.  
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.keldoc.com/vaccination-covid-19/isere
https://www.grenoble.fr/1950-convention-citoyenne-covid-19.htm

